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Code civil

Section I — De l’action en partage, et de sa forme

Extrait

Article 838

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si tous les cohéritiers ne sont pas présens, ou s’il y a parmi eux des interdits, ou des mineurs, même émancipés, le partage doit être fait en
justice, conformément aux règles prescrites par les articles 819 et suivans, jusques et compris l’article précédent. S’il y a plusieurs mineurs qui
aient des intérêts opposés dans le partage, il doit leur être donné à chacun un tuteur spécial et particulier.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si tous les cohéritiers ne sont pas présents, ou s’il y a parmi eux des interdits, ou des mineurs, même émancipés, le partage doit être fait en
justice, conformément aux règles prescrites par les articles 819 et suivants, jusques et compris l’article précédent. S’il y a plusieurs mineurs qui
aient des intérêts opposés dans le partage, il doit leur être donné à chacun un tuteur spécial et particulier.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si tous les cohéritiers ne sont pas présents, ou s’il y a parmi eux des interdits, ou des mineurs, même émancipés, le partage doit être fait en
justice, conformément aux règles prescrites par les articles 819 et suivants, jusque et compris l’article précédent. S’il y a plusieurs mineurs qui
aient des intérêts opposés dans le partage, il doit leur être donné à chacun un tuteur spécial et particulier.

Version du 14 décembre 1964

Texte source :  Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation.  

Si tous les cohéritiers ne sont pas présents, le partage doit être fait en justice, suivant les règles des articles 819 à 837.

Il en est de même s’il y a parmi eux des mineurs non émancipés ou des interdits, sous réserve de l’article 466.

S’il y a plusieurs mineurs, il peut leur être donné à chacun un tuteur spécial et particulier.

Version du 3 janvier 1968

Texte source :  Loi n° 68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables majeurs.  

Si tous les cohéritiers ne sont pas présents, le partage doit être fait en justice, suivant les règles des articles 819 à 837.

Il en est de même s’il y a parmi eux des mineurs non émancipés ou des majeurs en tutelle, sous réserve de l’article 466.

S’il y a plusieurs mineurs, il peut leur être donné à chacun un tuteur spécial et particulier.
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